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Le projet d’un parc urbain lié à l’aménagement de l’étang de Savigny (5 ha) et celui de construire 
un grand parc intermédiaire entre parc urbain et parc forestier, sont à l’origine de cet espace 
vert.Les projets d’urbanisation et le développement d’une zone d’activités sur un sol plat né-
cessitaient la création d’un réseau d’assainissement et de bassins de retenue d’eaux d’orage 
dont fait partie l’étang de Savigny. Celui- ci devait être accompagné d’un parc de 33 ha.
Dans un site devenu urbain, le parc est destiné à retisser des continuités spatiales dans des 
unités paysagères offrant aux usagers des milieux propres à satisfaire les désirs de nature 
de chacun. Ce lieu devait être préservé des nuisances urbaines, et donner une image de cam-
pagne, conciliant ville et nature par le croisement des lignes, et les espaces qui les limitent.

RFN08 -  Le nom Randofiche® est une marque déposée, nul ne peut l’utiliser sans l’autorisation de la Fédération française de la randonnée pédestre.
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• 93- CDT de SSD : 140 Avenue Jean Lolive, 
93500 Pantin Seine- Saint- Denis, 01 49 15 98 98, info@
tourisme93.com, www.tourisme93.com.

Comité
• Comité 93- CDRP 93 : 1 ter place des Martyrs de la 
Résistance et de la Déportation, 93110 Rosny- sous- Bois 
Seine- Saint- Denis, 01 48 54 00 19, contact@randope-
destre93.fr, http://www.randopedestre93.fr ou https : //
www.facebook.com/CDRP93/.
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situation
Villepinte à 12 km au Nord Est 
de Paris-  Proche du Parc des 
Expositions.

DiffiCultés !
• Aucune

 Recommandations
• Attention aux heures d’ouverture du Parc, suivant la 
saison.

à DéCouvRiR  en chemin

• La Maison du Parc -  Le labyrinthe -  Le lac -  Le marais 
-  Le bocage -  Le belvédère -  Les ruches -  Les vignes

à DéCouvRiR  en région

• Le parc des expositions -  L’aéroport Charles de Gaulle 
-  Le parc Ballanger -  L’église St Sulpice d’Aulnay sous 
Bois -  L’église St Médard et la Grange aux Dîmes du 
Vieux Pays de Tremblay

Code de balisage PR®
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Découvrir 
la Seine Saint Denis

en randonnant

2 GR®-2 GRP®-27 PR
360 km d’itinéraires

C’est en Seine Saint Denis

Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de Seine- Saint-
Denis (C.D.R.P. 93) est une association loi 1901, créée en 1985.
Notre objectif est de promouvoir et développer la pratique de la 
randonnée pédestre sur notre territoire départemental et sous toutes ses 
formes. Une équipe de randonneuses et de randonneurs bénévoles et 
passionnés forment le comité directeur. Ils sont répartis en 14 
commissions.
Proposer différentes pratiques de rando : tous publics, découverte & 
patrimoine, santé®, marche nordique, rando challenge®, endurance 
audax®...
• Créer, baliser et entretenir les itinéraires de randonnée en Seine-Saint-
Denis : GR®, GRP®, PR.
• Organiser Marche en 93 : toujours le dernier week-end de septembre 
plus d’une dizaine de randonnées et des animations vous sont proposées.
• Organiser des formations à l’orientation, l’animation, le balisage, la 
découverte de la nature, etc.
• Contribuer à la protection de l’environnement.
• Représenter les intérêts des randonneurs et de leurs associations.
• Faire découvrir la randonnée aux jeunes.

J'aime la nature, je 
la laisse propre

Ne pas jeter sur la voie publique 031120172035-973



1  A la sortie de la gare, prendre à droite et entrer dans le parc par les quelques marches, bien suivre le 
balisage jusqu’au pied des châteaux d’eau, aller à gauche vers la Forêt.

2  Prendre à droite le sentier pour rejoindre et traverser la D 402.

3  Entrer dans les Prés Carrés, suivre l’allée des Mélèzes puis à droite l’allée vers le parking de la Croix St 
Marc, à gauche emprunter l’allée de la Croix St Marc.

 > 93- Parking de la Croix St Marc : 93600 Aulnay- sous- Bois.

4  Par la gauche, contourner le Marais, passer devant la Maison du Parc pour arriver à l’Etang de Savigny.
 > Vous cheminez, à partir de cet endroit, sur le GRP de la Ceinture Verte d’Ile de France.
 > A coté de la buvette, à gauche, se trouve des toilettes.

 > 93- Parking des Gardes- Le Sausset : Aulnay- sous- Bois.

5  Contourner par la droite l’Etang de Savigny, en passant devant le Jardin des Amériques.

6  Prendre l’escalier sur votre droite pour atteindre le Belvédère, puis suivre à gauche l’allée de la Tour 
Eiffel,passer sur la passerelle de l’Observatoire pour rejoindre le Bocage.

7  Après un droite, gauche, prendre le chemin de la Couture Hersan, ensuite à gauche, le Chemin des 
Croix Blanches, de nouveau à gauche le Chemin de la Patte d’Oie, franchir le Ru du Sausset puis à droite 
suivre le Chemin du Levant afin d’entrer, à gauche, dans Les Petits Champs, se diriger à gauche vers le 
Chemin des Vergers,aux jeux, le suivre par la droite pour rejoindre l’Entrée du Bocage.
 > Des toilettes se trouvent au début du Chemin des Vergers.
 > A l’entrée du Bocage, vous quittez le GRP de la Ceinture Verte d’Ile de France.

 > 93- Parking des Erables- Le Sausset : Villepinte.

8  Traverser le parking des Érables, aller en nord vers les vignes. Aux vignes, tourner à gauche, suivre le 
balisage pour atteindre la D 402.

9  Se diriger vers le pont SNCF, à droite, pour rejoindre la gare RER de Villepinte.
 > 93- Parking de la Gare de Villepinte : 93420 Villepinte. 10 
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93- Un parc dans la ville- le saUsset
L’histoire du parc
Le peuplement de la vallée du Sausset 
remonte à plus de 6 000 ans. Autrefois 
occupé par la Forêt de Bondy, le site 
était couvert de bois, clairières, friches, 
marais.
De chasseur, cueilleur, pêcheur, l’homme 
devint agriculteur, jardinier, après défri-
chement du site. Les paysagistes du parc 
ont retracé cette histoire.
Ce lieu donne une image de campagne, 
conciliant ville et nature par le croise-
ment des lignes, et les espaces qui les 
limitent.
En tenant compte de tous ces facteurs, 
les modes de gestion et d’aménagement 
ont été réorientés. Ainsi un fauchage 
annuel remplace les tontes systéma-
tiques. Bientôt la pelouse se transforme 

et la prairie fleurie s’installe. Insectes et 
oiseaux apparaissent. Bien sûr, de vastes 
gazons sont aussi conservés pour la 
détente et les loisirs des usagers. Nous 
appelons "gestion harmonique" l’en-
semble des pratiques d’aménagement 
et d’entretien qui selon les secteurs et 
les milieux favorisent le développement 
des plantes sauvages, les céréales et les 
plantes messicoles, ainsi que celui de la 
faune qui leur est liée, créant des biotopes 
complets.
Aussi l’ensemble de ce travail a été recon-
nu au printemps 2006 par le classement 
d’un site « Natura 2000 » en Seine- Saint- 
Denis, dont fait partie le parc du Sausset. 
Ce classement met en valeur la richesse 
d’un patrimoine naturel à préserver à 
l’échelle européenne. ©
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